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ART. 35 N° 400

ASSEMBLÉE NATIONALE
14 décembre 2023 

PLF POUR 2024 - (N° 1985) 

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT N o 400

présenté par
M. Jean-René Cazeneuve, rapporteur général au nom de la commission des finances

----------

ARTICLE 35

ÉTAT B

Mission « Sport, jeunesse et vie associative »

I. Modifier ainsi les autorisations d'engagement : 

(en euros)

Programmes + - 

Sport 775 102 002 0
dont titre 2 129 488 048 0

Jeunesse et vie associative 901 070 841 0
dont titre 2 40 952 981 0

Jeux olympiques et paralympiques 2024 42 910 000 0

TOTAUX 1 719 082 843 0

SOLDE 1 719 082 843
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II. Modifier ainsi les crédits de paiement :

(en euros)

Programmes + - 

Sport 775 073 339 0
dont titre 2 129 488 048 0

Jeunesse et vie associative 901 070 841 0
dont titre 2 40 952 981 0

Jeux olympiques et paralympiques 2024 133 650 000 0

TOTAUX 1 809 794 180 0

SOLDE 1 809 794 180

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir les crédits de la mission Sport, jeunesse et vie associative, 
supprimée par le Sénat, dans leur version issue de l’Assemblée nationale.


